
 

 

 
Procureur de la République de Nice 
M. X. BONHOMME 
 
Juge d’instruction  du TJ de Nice                                       
M. A. JULIEN 
 
Maîtres 
 
En septembre 2019,  la déclaration sur les délits commis par des 
psychiatres à Nice https://u.to/9ZdEGw  a été déposée aux  
procureurs et à la police. Les documents sont par référence : 
 
https://u.to/6pdEGw  

 
De la déclaration : 
 
5. Dès le 12 août 2020 M. Ziablitsev Sergei - un demandeur d'asile, 
laissé par les autorités françaises sans moyens de subsistance depuis 
le 18/04/2019 - a été interné involontairement dans un hôpital 
psychiatrique Sainte -Marie de Nice, sur la base des certificats 
médicaux falsifiés par des psychiatres: - M. Ronan ORIO, qui a écrit 
dans son certificat du 12/08/2020 des informations sciemment fausses 
que soi-disant M. Ziablitsev Sergei lui a dit qu'il "entendait des voix 
qui lui parlent de sa mission de protéger tous les êtres humains". Au 
moins le personnel de l'hôpital psychiatrique l'a dit à M. Ziabltsev S. 
sur les raisons de son transfert à l'hôpital. 

 
Le 23.03.2021, quelqu'un qui s’est présenté  comme  victime du 
psychiatre M. Ronan ORIO  a appelé au téléphone à notre association. 
 
https://youtu.be/JjEmIQ1t19s  

 
 
Tout d'abord, cette personne a effectivement confirmé mes 
accusations de ce psychiatre, qui, en l'absence de contrôle  fourni par 
l'enregistrement des conversations, falsifie systématiquement les 
сertificats d'état mental des personnes, pour quoi il ne peut y avoir 
que des raisons de corruption. 
 
Deuxièmement, l'appel de cette personne à l'Association à la place de 
la police, du procureur et du juge d'instruction, indique une méfiance 
envers les autorités, ce qui devrait être particulièrement pris en 
compte. 
 



 

 

 
De toute évidence, il est nécessaire de vérifier TOUS les сertificats 
d'un psychiatre expert M. Ronan ORIO pour leur conformité à la 
réalité. 
 
Je demande d'envoyer de la décision sur la déclaration pour crimes 
de psychiatres, qui m'a privé de liberté pendant 70 jours et j'ai été 
torturé du 13.08.2020 au 15.08.2020 et soumis à des traitements 
inhumains pendant 70 jours. 
 
L'absence d'enquête pendant huit mois constitue un danger pour la 
société, pour la sécurité publique, la menace de nouvelles victimes 
de ces psychiatres.  
 
En outre, la dissimulation des crimes des psychiatres permet de 
poser la question: qui leur a donné l'ordre de falsifier mon 
diagnostic? Qui est intéressé à cacher leurs crimes maintenant? 
 
 
 
 
——— 
Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’assurance de mes salutations. 

 
 
 
 
 
Président de l’association 
 
 
 
 
Le 24.04.2021                  


